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Situation alarmante à l'usine MSSA SSA - Métaux spéciaux en Savoie
Question écrite n° 29514

Texte de la question

M. Éric Coquerel alerte Mme la ministre du travail sur la situation sociale tendue à l'usine MSSA SSA - Métaux
spéciaux. Depuis plus de deux semaines, 100 salariés sont en grève dans cette usine qui en compte 286. Les
salariés portent des revendications simples : l'ouverture de négociations avec la direction ainsi qu'une
revalorisation des salaires. Cette entreprise produit chaque jour 65 tonnes de sodium pour fournir divers
marchés. Cette production nécessite 81 fours à 600 degrés qui ne peuvent s'arrêter de fonctionner sous peine
d'être inutilisables par la suite. C'est pour cela que, malgré l'épidémie et le confinement, les salariés de cette
entreprise ont continué de travailler avec peu, voire pas, de protection. Alors que cette entreprise, leader
mondial dans son domaine, a réalisé 8 millions d'euros de bénéfice net en 2019, elle comptabilise plus d'une
trentaine d'accidents du travail par an, soit un accident pour dix salariés. L'entreprise compte déjà huit accidents
de travail depuis le 1er janvier 2020. La direction de l'entreprise refuse de voir ce problème et se défausse sur
les salariés. Dans ce contexte de danger sanitaire et manifestement d'accidents du travail récurrents, la direction
a demandé à des salariés d'autres secteurs, comme des commerciaux et des responsables d'achats, d'occuper
provisoirement des postes qui nécessitent des formations d'un mois au minimum. Toutes ces personnes
manipulent du sodium liquide, du chlore et d'autres produits chimiques sans formation dans une usine classée
Seveso 2 ! M. le député alerte sur le danger de la situation et appuie les revendications de ces salariés qui
demandent : une ouverture des négociations avec la direction, une revalorisation des salaires de 70 euros, la «
prime Macron » à hauteur de 1 000 euros, une prime « coronavirus » de 1 000 euros pour l'effort fourni par eux
durant cette période de crise sanitaire ainsi qu'une prime de panier de 4 euros. C'est pourquoi il l'interpelle et lui
demande quelles dispositions elle compte mettre en œuvre pour résoudre cette situation et accéder aux
demandes légitimes des salariés.
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